
 
"DES PONTS – PAS DE MUR – ENTRE ISRAËL ET LA PALESTINE !" 

 
Appel des collectivités européennes pour une paix juste et durable au 

Proche-Orient 
 
 
 
Nous, Municipalité de _______________________ (ou nom de la collectivité) 
 
 
Constatant le caractère sans fin du conflit entre Israéliens et Palestiniens, et les 
tragédies et les souffrances auxquelles il donne lieu, que ce soit en Israël ou en 
Palestine ; 
 
Convaincus que, sans l'intervention de la communauté internationale, il sera 
très difficile de rompre la spirale de la violence et de rétablir des conditions 
favorables pour la paix et la coexistence entre les deux peuples ; 
 
Préoccupés par l'impact négatif que la violence au Proche-Orient peut avoir sur 
nos propres populations et pour la paix dans d'autres parties du monde. 
 
Tout à fait conscients du rôle primordial que l'Union Européenne et les Etats-
membres peuvent et doivent jouer en vue de trouver une issue au conflit – issue 
basée sur la justice et le droit international – ceci, en raison de leurs propres 
responsabilités historiques et de la destinée commune qui lie l'Europe au 
Proche-Orient ; 
 
Convaincus que la solution au conflit réside dans la reconnaissance des mêmes 
droits fondamentaux, d'une même dignité et d'une même sécurité pour les deux 
peuples et ce, en stricte application du principe "Deux Etats pour deux peuples", 
en conformité avec le droit international et les résolutions pertinentes des 
Nations Unies ; 
 
Convaincus que l'Europe doit mobiliser toute son énergie humaine, politique et 
économique afin de contribuer à résoudre le conflit, et ce, en vue de 
l'instauration, dans le bassin méditerranéen, d'une communauté de paix nourrie 
d'esprit de coopération et de dialogue interculturel, dans le respect des droits de 
l'homme et le refus du racisme et de l'antisémitisme ; 
 
Convaincus du rôle important que doivent jouer les autorités locales et 
régionales européennes en tant que représentants directs de citoyens européens 
engagés contre la guerre, la violence et le terrorisme, et désireux d'instaurer une 
paix juste et durable au Proche-Orient – ceci, grâce à la promotion de 
rencontres, du dialogue, d'actes de solidarité et à la coopération décentralisée ; 
 
 
 



Exprimons notre plus profonde inquiétude face à l'aggravation de la situation – 
et plus particulièrement face à la détérioration des conditions de vie déjà 
désastreuses des Palestiniens après qu'eut été décidée la construction du "mur 
de séparation" ; 
 
Réaffirmons notre condamnation la plus ferme de tout acte de violence, de 
terrorisme et de destruction ; 
 
Condamnons solennellement la construction du mur, lequel empêche toute 
reprise du processus de paix ; 
 
Condamnons de la manière la plus ferme tout acte à caractère raciste et 
antisémite, qu'il soit commis au Proche-Orient ou ailleurs ; 
 
Nous engageons à appuyer les initiatives de paix menées par l'Association des 
Autorités Locales Palestiniennes (APLA) et l'Union des Autorités Locales d'Israël 
(ULAI) et toute autre initiative de paix basée sur le dialogue entre Palestiniens et 
Israéliens, tels que la Feuille de route et le Pacte de Genève. 
 
Nous engageons à répondre aux appels lancés par le peuple palestinien et par 
leurs autorités locales afin de promouvoir les projets de solidarité et de 
coopération décentralisée, ceux-ci contribuant à une réduction de la souffrance 
et entretenant l'espoir d'un avenir meilleur ; 
 
Enjoignons l'Union Européenne et les Etats-membres, le Conseil et la 
Commission Européenne, à faire de l'avènement de la paix au Proche Orient une 
priorité. Ceci passe par des initiatives concrètes qui puissent mettre fin de la 
violence et aux violations quotidiennes des droits de l'homme, à l'occupation et 
aux attaques terroristes, et ce, afin que reprennent au plus vite les négociations 
pour une paix juste et durable. 
 


